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MÉTHODES INTERDITES

Ml. MANIPULATION DE SANG OU DE COMPOSANTS SANGUINS

Ce qui suit est interdit :

1. L’administration ou réintroduction de n’importe quelle quantité de sang 
autologue, allogénique (homologue) ou hétérologue ou de globules rouges de 
toute origine dans le système circulatoire.

2. L’amélioration artificielle de la consommation, du transport ou de la 
libération de l’oxygène incluant, sans s’y limiter, les produits chimiques 
perfluorés, l’éfaproxiral (RSR13) et les produits d’hémoglobine modifiée 
(par ex. les substituts de sang à base d’hémoglobine, les produits à base 
d’hémoglobines réticulées), mais excluant la supplémentation en oxygène.

3. Toute manipulation intravasculaire de sang ou composant s) 
sanguin(s) par des méthodes physiques ou chimiques.

M2. MANIPULATION CHIMIQUE ET PHYSIQUE

Ce qui suit est interdit :

1. La falsification, ou la tentative de falsification, dans le but d’altérer 
l’intégrité et la validité des échantillons recueillis lors du contrôle du 
dopage. Cette catégorie comprend, sans s’y limiter, la substitution et/ou 
l’altération de l’urine (par ex. protéases).

2. Les perfusions intraveineuses et/ou injections de plus de 50 mL par période de 
6 heures, sauf celles reçues légitimement dans le cadre d’admissions 
hospitalières ou lors d’examens cliniques.

M3. DOPAGE GÉNÉTIQUE

Ce qui suit, ayant la capacité potentielle d’améliorer la performance sportive, est interdit :

1. Le transfert de polymères d’acides nucléiques ou d'analogues d’acides 
nucléiques;

2. L’utilisation de cellules normales ou génétiquement modifiées;


